
 
 
 

 

 

− 35, rue Principale Ouest, Adstock (QC) G0N 1S0 

 

AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 276-22-1 

 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉE PAR LE SOUSSIGNÉ QUE : 

Lors de la séance extraordinaire tenue le 2 décembre 2024, le Conseil a adopté le règlement 

numéro 276-22-1 modifiant le règlement 276-22 décrétant une dépense 878 000 $ et un emprunt 

de 878 000 $ pour le prolongement de la conduite d'eau potable et pour les travaux de réfection 

de voirie et de drainage sur la rue des Écureuils. 

Ce règlement a reçu l’approbation du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 19 

février 2025. 

Toute personne intéressée peut en prendre connaissance au bureau de la soussignée, celui-ci 

étant situé au 35, rue Principale Ouest, Adstock, et ce, pendant les heures normales d’ouverture 

du bureau. Vous pouvez également consulter ce règlement en tout temps en vous rendant à la 

section appropriée sur le site internet de la municipalité à l'adresse suivante : www.adstock.ca. 

Donné à Adstock, ce 24 février 2025.  

Le directeur général, 

 

(Signé) 

Jérôme Grondin 

  




